






 (
CAHIER DES
 CHARGES ET CONDITIONS DE VENTE D’UN 
IMMEUBLE
Article L.642-18
 et suivants du Code de commerce
)
INFORMATION PREALABLE


Le présent document a été établi au vu des éléments et informations reçus à ce jour communiqués par le dirigeant, sans que le rédacteur puisse en garantir l’exhaustivité et sans que la responsabilité du liquidateur judiciaire puisse être engagée pour toute inexactitude, erreur ou omission contenue dans les éléments qui lui ont été fournis. 

Les informations contenues dans ce document seront éventuellement sujettes à actualisation, modification ou complément et n’ont pas pour prétention de rassembler tous les renseignements qu’un candidat acquéreur pourrait désirer recevoir. 

Tout candidat intéressé doit réaliser ses investigations afin de former son propre jugement sur les présentes informations et s’entourer de conseils professionnels adéquats, afin de tenir compte de toutes les conséquences financières, légales, sociales et fiscales liées à la présente opération. 

L’acquéreur prendra les actifs en l’état et fera son affaire personnelle, s’il y a lieu, de la mise en conformité de ces derniers au regard de la réglementation applicable en cours. 

Le liquidateur cédant n’a donné aucun mandat pour cette cession, quels que soient les affichages sur place ou toutes les formes de publicités qui sont faites. 

Pour être recevable, les offres d’acquisition devront être conformes aux prescriptions du présent cahier des charges.

Dès lors, l’offre déposée sera irrévocable.







1. Présentation et délai de dépôt des offres

Par jugement rendu en date du 25/08/2025, le tribunal de commerce de BAYONNE a ouvert une procédure de liquidation judiciaire à l’égard de la SCICVTE PGL 163.

Il dépend de cette procédure un terrain situé à BISCAROSSE, dont les références cadastrales sont AB 707, AB 878 et AB880.


Les offres devront être transmises par voie postale ou par mail, à la SELARL MJPA, SELARL MJPA, 4 place du Château Vieux, BP 10302, 64103 BAYONNE Cedex, avant le 15.04.2026 à 12h00.

Les offrant sont informés que le liquidateur se réserve le droit de prolonger unilatéralement le délai de dépôt des offres. Dans ce cas, les acquéreurs potentiels seront avisés par le liquidateur du nouveau délai.



2. Procédure

a. Réception et présentation des offres

Au terme du délai fixé, les offres reçues considérées comme sérieuses sont soumises par requête au juge commissaire, conformément aux dispositions de l’article L. 642-18 du code de commerce. 
Le Juge Commissaire rend une ordonnance.
Les offres ne pourront être retirées avant que le Monsieur Juge Commissaire ait statué.

Le candidat cessionnaire sera informé de la décision rendue. 

a. Régularisation des actes et entrée en jouissance

L’entrée en jouissance interviendra au jour de la signature des actes de cession, après complet paiement du prix et purge des délais d’appel et de préemption. Elle emporte transfert de toutes les obligations afférentes, dont la reprise immédiate du paiement des loyers et l’assurance des locaux.

Exceptionnellement, une entrée en jouissance anticipée pourra être accordée dans des circonstances exceptionnelles et selon des conditions spécifiques. En cette hypothèse, le transfert des risques interviendra dès l’entrée en jouissance, et le transfert de propriété dès la signature des actes de cession. 

La régularisation des actes de cession devra intervenir au plus tard dans un délai de trois mois à compter de la notification de l’ordonnance à intervenir. 

Il appartient en conséquence au cessionnaire de mandater un rédacteur d’acte dans les meilleurs délais. 

L’offrant est informé que les frais de rédaction et de publicité de l’acte seront à sa charge exclusive.


A défaut d’avoir obtenu une dispense amiable de purge, l’acquéreur devra faire toutes diligences aux fins de purge conformément aux articles L.143-12 et suivants du Code de Commerce, à ses frais.

Les frais de cette purge seront à la charge de l’acquéreur et ceux de mainlevée ou de radiation des inscriptions grevant l’immeuble à la charge du vendeur.



3. Périmètre de cession


La cession concerne le bien immobilier situé à BISCAROSSE, cadastré AB707, AB878, AB880 et pour sa pleine propriété. Le bien immobilier est vendu en l’état.
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4. Modalités de l’offre

L’offre devra être ferme, définitive et sans réserves ni conditions, et devra être réalisée sur papier libre (selon modèle ci-joint). Elle devra mentionner le prix offert.

Il ne sera donné aucune suite à des offres réalisées sous conditions suspensives (Par exemple, condition suspensive d’obtention d’un prêt).


5. Pièces annexes à l’offre

L’offre devra être accompagnée des pièces suivantes : 

· Si l’offre est réalisée par une personne physique :
· Offre écrite ferme et définitive avec montant proposé et ventilation de ce dernier ;
· Copie de la pièce d’identité
· Déclaration de sincérité du prix 
· Déclaration d’origine des fonds 
· Attestation sur le fondement des dispositions de l’article L.642-3 du code de commerce
· Cahier des charges et conditions de la vente signé
· Attestation de solvabilité établie par un établissement financier ou bancaire à hauteur du montant proposé

· Si l’offre est réalisée par une personne morale :
· Offre écrite ferme et définitive avec montant proposé et ventilation de ce dernier ;
· Statuts de la personne morale
· Extrait Kbis de moins de 3 mois
· Déclaration de sincérité du prix
· Déclaration d’origine des fonds 
· Attestation sur le fondement des dispositions de l’Article L.642-3 du code de commerce
· Cahier des charges et conditions de la vente signé
· Attestation de solvabilité établie par un établissement financier ou bancaire à hauteur du montant proposé


Les dossiers incomplets ne pourront être retenus.

6. Rédaction de l’acte et inscriptions sur l’immeuble

L’offrant est informé que les frais de rédaction de l’acte seront à sa charge exclusive.

La radiation des inscriptions grevant le bien immobilier ainsi que les frais y afférents seront à la charge de la liquidation judiciaire



Je soussigné(e) :

Nom et Prénom : 
Date et lieu de naissance : 
Agissant (rayez la mention inutile) :
Pour mon compte
Pour le compte de la société…………………………………………...…………
SIREN………………………………………………………dont je suis le dirigeante / la dirigeante

Accepte expressément les clauses et conditions prévues aux présentes et m’engage expressément à ne divulguer aucune information reçue ni aucun document communiqué par le liquidateur judiciaire dans le cadre de la cession du bien objet de la vente envisagée.

Signature (précédée de la mention lu et approuvé)






















MODELE OFFRE D’ACHAT DU BIEN IMMOBILIER
SCICVTE PGL 163 


1. Présentation de l’offrant 
 (
Pour les personnes physiques
Nom :
Prénom :
Date de naissance :
Adresse :
Activité :
)
 (
Pour les personnes morales
Forme juridique : 
Capital social :
Représentant légal :
Siège social : 
Numéro SIREN :
Activité : 
)
					






L’offre, ferme, définitive et sans réserves, est réalisée sur le bien immobilier situé à BISCAROSSE, 7 et 163 Avenue Pierre Georges Late.

[bookmark: _GoBack]L’offre est réalisée conformément aux cahier de charges et conditions de vente fixés par la SELARL MJPA, prise en la personne de Maître Philippine ABBADIE, es qualité de Liquidateur de la SCICVTE PGL 163.

Cette offre constitue un tout indissociable.



2. Montant proposé et ventilation

Le montant de l’offre est de ……………….. €uros.

Une attestation bancaire du montant proposé est jointe à la présente offre.



3. Dispositions diverses


En outre, Maître XXXX, Notaire, sera en charge de procéder à la rédaction de l’acte de cession du bien immobilier, dans l’hypothèse où le juge commissaire fera droit à l’offre émise.



Fait à ………., le 
Signature 





DECLARATION D’INDEPENDANCE ET DE SINCERITE DU PRIX




Le Soussigné ……………..	

Agissant en qualité de ……………………….



Déclare que le prix de cession figurant dans l'offre déposée sous ma responsabilité est sincère et véritable et qu'aucune somme complémentaire n'a été ou ne sera versée à quiconque, à l'insu du Tribunal, sous quelque forme que ce soit, pour quelque motif que ce soit.


Je précise que cette déclaration ne vise pas les éventuelles commissions d'agence immobilière, pas plus que les remboursements des dépôts de garantie, ou les frais, droits et honoraires d'acte liés aux opérations de cession.


Je déclare en outre me conformer aux dispositions de l’article L 642-3 du Code de Commerce, et n'avoir aucun lien de parenté ou d'alliance, jusqu'au 2ème degré inclusivement, direct ou indirect, avec les dirigeants et associés de la société faisant l’objet d’une procédure collective.


Cette offre n’est pas faite pour le compte du débiteur, ni des dirigeants de droit ou de fait de la personne morale faisant l’objet de la procédure collective, ni encore de leurs parents et alliés jusqu’au deuxième degré inclusivement, ni même des contrôleurs.


Fait à 


Le 


Signature




Joindre à la présente :
· un extrait kbis et les statuts. si l’offre est faite par une personne morale
· une carte d’identité si l’offre est faite par une personne physique


DECLARATION A JOINDRE A L’OFFRE D’ACQUISITION
(PERSONNE MORALE)

Identification :

Forme juridique et Dénomination sociale :
Siège social :
Objet social :
Identité du dirigeant (Nom, Prénom, date et lieu de naissance) : 
Identité des associés :



Objectif de l’opération (exposer succinctement le projet lié à l’offre) :






Origine des fonds :

 Vente d’un bien mobilier ou immobilier / cession d’actif professionnel
 Cession de titre
 Epargne
 Héritage / Donation
 Transfert provenant d'autres placements (Livrets, actions,…)
 Autre (à préciser) :




« Je certifie sur l'honneur que les fonds objets de l’offre déposée n'ont pas d'origine délictueuse ou criminelle au sens des articles L561-1 et suivants du Code Monétaire et Financier relatifs au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme.
Je certifie sur l’honneur que les informations mentionnées ci-dessus sont sincères et véritables .»

Fait à 				le
Signature


A joindre :
· Extrait Kbis de la société
· Statuts de la société
· Photocopie pièce d’identité du dirigeant 
· Photocopie pièce d’identité des associés personnes physiques détenant plus de 25% des droits de vote ou du capital 
· Photocopie extrait Kbis des associés personnes morales détenant plus de 25% des droits de vote ou du capital 
DECLARATION A JOINDRE A L’OFFRE D’ACQUISITION
(PERSONNE PHYSIQUE)



Identification :

Nom, Prénom :
Adresse :
Date et lieu de naissance :
Activité professionnelle exercée :




Objectif de l’opération (exposer succinctement le projet lié à l’offre) :









Origine des fonds :

 Vente d’un bien mobilier ou immobilier / cession d’actif professionnel
 Cession de titre
 Epargne
 Héritage / Donation
 Transfert provenant d'autres placements (Livrets, actions,…)
 Autre (à préciser) :







« Je certifie sur l'honneur que les fonds objets de l’offre déposée n'ont pas d'origine délictueuse ou criminelle au sens des articles L561-1 et suivants du Code Monétaire et Financier relatifs au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme.
Je certifie sur l’honneur que les informations mentionnées ci-dessus sont sincères et véritables .»

Fait à 				le
Signature


A joindre :
· Photocopie pièce d’identité
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